
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 17 avril 2013, 145e année, no 16 1567

Gouvernement du Québec

Décret 316-2013, 27 mars 2013
CONCERNANT le versement d’une subvention maxi-
male de 6 200 000 $ à l’Organisation internationale de 
la Francophonie pour son exercice financier 2013

ATTENDU QUE le dernier alinéa de l’article 11 de la 
Loi sur le ministère des Relations internationales 
(chapitre M-25.1.1) prévoit que le ministre favorise le ren-
forcement des institutions francophones internationales 
auxquelles le gouvernement participe, en tenant compte 
des intérêts du Québec;

ATTENDU QUE la Politique internationale du Québec 
réaffi rme que le Québec entend « continuer à jouer plei-
nement son rôle au sein des instances offi cielles et auprès 
des opérateurs de la Francophonie »;

ATTENDU QUE l’Organisation internationale de la 
Francophonie est une organisation internationale mul-
tilatérale fi nancée principalement par ses 77 membres et 
observateurs;

ATTENDU QUE depuis 1970, le Québec est membre 
à part entière de l’Organisation internationale de la 
Francophonie et, qu’à ce titre, il paie sa cotisation sta-
tutaire de membre et il contribue au fonctionnement et 
à la réalisation des programmes de coopération de cette 
organisation internationale multilatérale en contribuant 
au Fonds multilatéral unique;

ATTENDU QUE l’exercice financier de l’Organisa-
tion internationale de la Francophonie se termine le 
31 décembre;

ATTENDU QUE la cotisation statutaire et la contribu-
tion au Fonds multilatéral unique représentent une somme 
totale maximale de 6 200 000 $, pour l’exercice fi nancier 
2013 de l’Organisation internationale de la Francophonie, 
qui serait pourvue à même les crédits budgétaires des 
exercices fi nanciers 2012-2013 et 2013-2014 du ministère 
des Relations internationales, de la Francophonie et du 
Commerce extérieur;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3 du Règlement sur 
la promesse et l’octroi de subventions (chapitre A-6.01, r. 6), 
tout octroi et toute promesse de subvention doivent être 
soumis à l’approbation préalable du gouvernement, sur 
recommandation du Conseil du trésor, lorsque le montant 
de cet octroi ou de cette promesse est égal ou supérieur 
à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Relations internationales, de la 
Francophonie et du Commerce extérieur :

QU’il soit autorisé à verser, au cours des exercices 
fi nanciers 2012-2013 et 2013-2014, une subvention maxi-
male de 6 200 000 $ à l’Organisation internationale de la 
Francophonie pour son exercice fi nancier 2013.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59337

Gouvernement du Québec

Décret 318-2013, 27 mars 2013
CONCERNANT l’expédition de copeaux de bois 
d’essences résineuses et feuillues hors du Québec

ATTENDU QUE les usines de bois de sciage du Québec 
génèrent, dans le cours normal de leurs activités, des 
copeaux de bois qui sont utilisés généralement par l’indus-
trie des pâtes et papiers du Québec;

ATTENDU QUE la production de copeaux des scieries 
est habituellement supérieure à la demande de copeaux 
des papetières québécoises;

ATTENDU QUE les utilisateurs de copeaux du Québec 
demandent d’assurer le plus possible la libre circulation 
des copeaux entre les provinces et les États américains;

ATTENDU QU’il est dans l’intérêt du Québec d’éviter 
une perte de copeaux de bois et de maintenir les retom-
bées économiques ainsi que les emplois engendrés par 
l’industrie du bois de sciage;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 161 de la Loi sur 
les forêts (chapitre F-4.1), le gouvernement peut, aux 
conditions qu’il détermine, autoriser l’expédition hors 
du Québec de bois non entièrement ouvré provenant du 
domaine de l’État s’il paraît contraire à l’intérêt public 
d’en disposer autrement;

ATTENDU QU’il paraît contraire à l’intérêt public d’en 
disposer autrement;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser l’expédition hors du 
Québec de copeaux de bois fabriqués à partir des bois des 
forêts du domaine de l’État jusqu’au 31 décembre 2013;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Ressources naturelles :

Texte surligné 


	droits2: 


